
    

CONTRAT DE COPRODUCTION 
 
ENTRE 
 
La Société  
 
 
 
 
Ci après dénommée "LE PRODUCTEUR", d'une part, 
 
ET 
 
La Société  
 
 
 
Ci après dénommée "LA SOCIETE", d'autre part,  
 
ETANT RAPPELLE QUE : 
 
Le PRODUCTEUR a signé le _______________ un contrat d’enregistrement avec 
_______________________________________, ci dénommé « l’ARTISTE », dont la liste des enregistrements, ci 
dénommés « les ENREGISTREMENTS », fixés sur l’Album de l’ARTISTE et produit par le PRODUCTEUR 
figureront en annexe à ce présent contrat. 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le PRODUCTEUR et la SOCIETE ont décidé de produire conjointement les ENREGISTREMENTS de l’ARTISTE 
figurant sur l’Album provisoirement intitulé « _______________________________________ ». Cet accord de 
coproduction s’applique uniquement sur les objets du contrat  d’ENREGISTREMENTS conclus entre l’ARTISTE et 
le PRODUCTEUR en date du _________________. 
 
ARTICLE 2 – DEFINITIONS 
 
2.01 Par « Phonogramme », il convient d’entendre tout support permettant la reproduction du son, notamment les 
disques et les bandes magnétiques, par tous moyens inventés ou à inventer, qu’ils soient basés sur des procédés 
mécaniques, magnétiques, acoustiques, numériques, optiques, électroniques, informatiques ou tous autres. 
 
2.02 Par « Vidéogrammes », il convient d’entendre tout support permettant la reproduction de toute séquence 
d’images et de sons reproduisant les œuvres en tous genres exécutées et/ou interprétées par l’ARTISTE, quel 
qu’en soit le procédé d’enregistrement, quelle qu’en soit la nature du support (vidéodisque, vidéocassette, pellicule 
optique ou magnétique, compact disc interactif, bande ou fil magnétique, etc…). 
 
2.03 Par « Enregistrement » et « Enregistrer », il convient d’entendre l’exécution et/ou l’interprétation par 
l’ARTISTE de toute œuvre quelle qu’en soit la nature et/ou la destination en vue de sa captation et/ou fixation 
première à l’initiative des parties et sous la responsabilité du PRODUCTEUR, sur tout support constituant  original 
communément désigné sous l’appellation de Bande Master ou Matrice quels qu’en soient les procédés de 
captation et de fixation analogiques, numériques ou autres, destinés à autoriser la reproduction dudit support 
constituant original sur phonogrammes et vidéogrammes, par tous procédés connus ou actuellement inconnus aux 
fins d’exploitation et de communication au public sous toutes ses formes et par tous moyens. 
 
2.04 Par « Vidéomusique » (également appelée « Vidéo-clip »), il convient d’entendre l’œuvre audiovisuelle 
produite en fixant des images destinées à illustrer l’interprétation d’une œuvre musicale reproduite sur un 
phonogramme. 
 
2.05 Par « Sortie commerciale », il convient d’entendre la mise en vente des enregistrements objets des présentes 
à la date officialisée par celle figurant sur la feuille d’information publiée par la société distributrice à laquelle est lié 
le PRODUCTEUR. 



    

 
2.06 Par « Album », on entend un ensemble d’enregistrements pouvant être juxtaposés d’un minimum de titres, 
inédits ou non décidé entre le PRODUCTEUR et l’ARTISTE et correspondant à une durée minimum de quarante 
minutes de musique. 
 
2.07 Par « Single », on entend un ensemble d’enregistrements de un à deux titres, inédits ou non, et d’une durée 
chacun de 2 minutes et demi à 7 minutes de musique. 
 
2.08 Equivalence : par exemplaire, il faut entendre, un disque 33 tours 30 cm = une cassette = un disque 
audionumérique compact = une cassette audionumérique DAT = une digital compact cassette dite DCC = 4 
(quatre) disque 45 tours 17cm = 4 (quatre) disque 45 tours 30cm = 4 (quatre) cassette single = 4 (quatre) mini CD. 
 
ARTICLE 3 - DUREE 
 
Le présent contrat prendra effet à la date de signature des présentes et se terminera à la fin de l’exploitation du 
derniers des ENREGISTREMENTS de l’ARTISTE en objet de ce présent contrat, par le PRODUCTEUR et/ou la 
SOCIETE. 
 
ARTICLE 4 - TERRITOIRE 
 
Le présent contrat est conclu pour : le MONDE ENTIER. 
 
ARTICLE 5 - CHARGES 
 
5.01 Charges du PRODUCTEUR 
 
Le PRODUCTEUR assurera les règlements des postes suivants : 

• Frais de PRODUCTION : (Studio d’enregistrement, mixage, salaire des musiciens…) 
• Frais de MASTERING 
• Royalties dues à l’ARTISTE 
• Paiement des Droits d’Auteur à la société de perception à laquelle le PRODUCTEUR est affilié 
• Conception des Phonogrammes : photographies destinées à l’illustration des Phonogrammes 
• Fabrication des Phonogrammes 
• Frais de Promotion des Phonogrammes 

 
5.02 Charges de la SOCIETE 
 
La SOCIETE assurera les règlements des postes suivants : 

• Frais de Promotion des Phonogrammes 
• Avance(s) financière(s) consentie(s) au PRODUCTEUR 

 
ARTICLE 6 - GARANTIES 
 
6.01 Le PRODUCTEUR s'engage à fournir à la SOCIETE une copie des contrats originaux conclus avec tout ayant 
droit relativement aux Enregistrements. 
 
6.02 Le PRODUCTEUR et la SOCIETE déclarent et garantissent qu'aucun tiers autre que ceux dont les contrats 
auront été remis signés avec l’ARTISTE ne saurait prétendre à quelque rémunération que ce soit au titre de 
l'exploitation des Enregistrements objet du présent accord. De ce fait, le PRODUCTEUR et la SOCIETE se 
garantissent mutuellement contre tout recours ou action de tiers à cet égard. 
 
6.03 Le PRODUCTEUR garantit expressément la SOCIETE contre toute action ou revendication dont il pourrait 
être l'objet à l'occasion de l'exploitation sous quelque forme que ce soit des Enregistrements, et s'engage à fournir 
à la SOCIETE, une copie des contrats d'engagements des artistes musiciens ou choristes relatifs aux 
Enregistrements, et garantit de surcroît que les Enregistrements ont été réalisés conformément aux dispositions de 
la loi n° 85 660 du 3 Juillet 1985. 
 
6.04 Le PRODUCTEUR ne pourra, le cas échéant, être recherché ni tenu pour responsable d'aucune dette, ni 
d'aucun passif, relevant de la responsabilité unique de la SOCIETE. De même, la SOCIETE ne pourra, le cas 
échéant, être recherché ni tenu pour responsable d'aucune dette, ni d'aucun passif, relevant de la responsabilité 
unique du PRODUCTEUR. 
 



    

ARTICLE 7 – RELEVE ET REMUNERATION 
 
A la fin de chaque trimestre civil et dans un délai maximum de 30 (TRENTE) jours, le PRODUCTEUR et la 
SOCIETE adresseront à l’un et l’autre le décompte hors taxes des opérations de la période écoulée (recettes 
d’exploitation : licence(s), ventes de Phonogrammes, Droits voisins…), ainsi qu'un relevé des frais hors taxes 
réalisées. 
 
Le relevés seront approuvés par la SOCIETE et par le PRODUCTEUR à moins que l’une ou l’autre des parties ne 
le contestent, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai maximum de 30 (TRENTE) jours. 
Dépassé ce délai, une balance sera réalisée entre les soldes des deux relevés émis. 
 
Dans les comptes de la SOCIETE : 

• Si le solde des recettes déduction des dépenses, présente un montant positif, le PRODUCTEUR établira 
alors une facture à la SOCIETE d’un montant de 50% (CINQUANTE POUR CENT) du solde obtenu, que la 
SOCIETE lui réglera, nette de tout escompte ; 

• Si le solde des recettes déduction des dépenses, présente un montant négatif, la SOCIETE établira alors 
une facture au PRODUCTEUR d’un montant de 50% (CINQUANTE POUR CENT) du solde obtenu, que le 
PRODUCTEUR lui réglera, nette de tout escompte. 

 
Dans les comptes du PRODUCTEUR : 

• Si le solde des recettes déduction des dépenses, présente un montant positif, la SOCIETE établira alors 
une facture au PRODUCTEUR d’un montant de 50% (CINQUANTE POUR CENT) du solde obtenu, que le 
PRODUCTEUR lui réglera, nette de tout escompte ; 

• Si le solde des recettes déduction des dépenses, présente un montant négatif, le PRODUCTEUR établira 
alors une facture à la SOCIETE d’un montant de 50% (CINQUANTE POUR CENT) du solde obtenu, que la 
SOCIETE lui réglera, nette de tout escompte. 

 
Toute avance consentie à l’une ou l’autre des parties sera récupérable par compensation directe sur les sommes 
dues par application du présent contrat ou à quelque titre que ce soit. 
 
ARTICEE 8 - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Le PRODUCTEUR s'engage à indiquer dans les crédits relatifs aux enregistrements sur les supports 
phonographiques les reproduisant la mention suivante : 
 
CO-PRODUCTION EXCLUSIVE (Nom du PRODUCTEUR / Nom de la SOCIETE) 
 
ARTICLE 9 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution du présent contrat, et notamment pour le paiement des redevances et/ou toute notification prévue 
aux présentes, les parties font élection de domicile 
 
Pour le PRODUCTEUR : adresse figurant en entête de ce présent contrat. 
Pour la SOCIETE : adresse figurant en entête de ce présent contrat. 
 
Le PRODUCTEUR et la SOCIETE s'engagent à notifier l’un envers l’autre, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, tout changement de domicile susceptible d'intervenir au cours de l'exécution des présentes. 
 
ARTICLE 10 - CONTESTATION 
 
Pour l'établissement et l'application de la présente convention, les parties reconnaissent se placer sous l'empire de 
la Loi française. 
 
En cas de contestation et/ou de difficulté issus de l'interprétation et/ou l'exécution des présentes, les parties, à 
défaut d'accord amiable, font attribution de juridiction aux Tribunaux compétents de PARIS. 
 
Fait à Paris, le ___________________ en deux exemplaires originaux 
 
 
 

LE PRODUCTEUR LA SOCIETE 
 



    

 

ANNEXE 1 
 

 
 
 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
Liste des Enregistrements de l’Album de ____________________________ coproduit par le PRODUCTEUR et la 
SOCIETE : 
 

1.    
2.    
3.    
4.    
5.    
6.    
7.    
8.    
9.    
10.   
11.   
12.   
13.   
14.   
15.   
16.   
17.   
18.   
19.   
20.  

 
 
 
Fait à Paris, le ___________________ en deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 

LE PRODUCTEUR LA SOCIETE 
 
 


